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D r o i t d e s  s o c i é t é s
La donation de parts ou d'actions
nominatives via le registre des parts
ou des actions : un point de la situation

Voici peu, nous avons pu mettre la
main sur un récent jugement du
tribunal de première instance de
Bruxelles du  octobre , qui a
assimilé à une donation indirecte
régulière une donation de parts
nominatives d'une SPRL réalisée par
simple inscription dans le registre
des parts.
Les faits qui sont à la base de cette
décision peuvent se résumer
comme suit. MM. R.R. et M.F. consti-
tuent ensemble, par acte authen-

tique du  septembre , une
SPRL au capital minimum de
. anciens francs belges,
représenté par  parts nominati-
ves, dont  attribuées à M. R.R. et
le solde, soit  parts, à M. M.F.
Trois mois plus tard, le  décembre
, M. R.R. transfère  parts à
M. M.F., ce transfert étant constaté
par le biais d'une inscription dans
le registre des associés. Au fil du
temps, les relations entre les deux
associés se détériorent et M. R.R.
réclame à M. M.F. le paiement du
prix de vente des parts transférées.
Ce dernier prétend alors qu'il ne
s'agissait nullement d'une vente,
mais bien d'une donation indirecte.
Sur ce, M. R.R. cite M. M.F. en paie-
ment du prix de vente.

Il appartient à M. R.R., relève le tri-
bunal, de prouver qu'un accord
était intervenu entre les parties sur
l'objet de la vente et sur le prix. A
cet égard, l'inscription au registre
des parts n'est pas suffisamment
convaincante, dès lors qu'elle ne
contient que le mot "transfert" et
ne mentionne aucun prix. En outre,
le dossier contient des courriers
émanant du conseil de M. R.R. (le
soi-disant vendeur) et adressés au
conseil de M. M.F., confirmant
qu'aucune vente n'a été convenue
entre les parties. Le tribunal juge
dès lors la vente non prouvée. Par
ailleurs, il accepte la thèse du
défendeur, M. M.F., à savoir qu'il s'a-
gissait en l'espèce d'une donation
indirecte réalisée par le biais d'une
inscription du transfert dans le

registre des parts. Le tribunal
rejette par conséquent la demande
de paiement du prix de vente.

Le tribunal de première instance de
Bruxelles confirme ainsi sa
jurisprudence antérieure .

Cette nouvelle décision est pour
nous l'occasion de faire brièvement
un point de la situation sur cette
technique de donation de parts ou
d'actions nominatives.

1. Rappel des principes 
de base - art. 931 et
948 du C. Civ.

La donation est un acte juridique
“formel”. Cela veut dire que la for-
malité requise par la loi est aussi
une condition de validité de l'acte,
ou encore que la forme donne 
l' “être” à la chose (adage “forma
dat esse rei”).

En effet, en vertu de l’article 931 du
C. Civ. ., toute donation entre vifs,
quel qu'en soit l'objet (biens

Les actions commencent à
jouer un rôle sans cesse
croissant dans les patri-
moines familiaux, en par-
ticulier dans le milieu des
entreprises. Les prescrip-
tions (de forme) très stric-
tes du Code civil consti-
tuent souvent des obsta-
cles à la prise aisée et
efficace de dispositions et
mesures de planification
patrimoniale. Aussi le
praticien recherche-t-il
son salut dans des tech-
niques issues du droit des
sociétés. Pour réaliser une
donation de parts ou
d'actions nominatives,
c'est toutefois déconseillé
au plus haut point.
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meubles ou immeubles), doit être
passée par acte authentique sous
peine de nullité. Jusqu'il y a peu, la
donation était en outre un acte
"solennel", en ce sens que le notaire
devait se faire assister de deux
témoins lors de la passation de
l'acte  . Récemment, un assouplis-
sement est intervenu sur ce point.
Le nouvel article  de la loi conte-
nant organisation du notariat, tel
que modifié par la loi du  mai
  , n'exige plus l'assistance de
deux témoins. Le motif pour lequel
le Code Napoléon avait fait du
contrat de donation un tel "contrat
spécial", R. DILLEMANS, mon profes-
seur de droit des successions, l'a
excellemment expliqué comme 
suit : «Quelqu'un donne quelque
chose à quelqu'un d'autre, sans
contre-prestation. Vu au siècle des
Lumières de 1804, c'était soit l’acte
d'une personne particulièrement
désintéressée, espèce plutôt rare,
soit l’acte d'un citoyen plutôt dérai-
sonnable. Un bon citoyen ne fait pas
cela ! D'où une certaine méfiance
vis-à-vis de cet acte si noble en soi.
Et le législateur a alors agi comme il
le fait souvent : de façon moralisa-
trice et paternaliste. Il a commencé
par dire : c'est là un acte très impor-
tant, un acte plutôt improbable.
Donc je dois protéger les intéressés
d'eux-mêmes et je vais les envoyer
chez le notaire, protecteur de ce
genre d'intérêts” .

Le non-respect de cette formalité
est sanctionné par une nullité
absolue . Cela implique que tout
intéressé pourra invoquer ce vice de
forme d'une donation entre vifs et
qu'aucun acte confirmatif entre vifs
ne pourra le réparer . Il faudra que
la donation soit refaite en la forme
légale . Cela signifie aussi qu'en
cas de litige, le juge doit soulever
d'office la nullité, alors même
qu'aucune des parties ne la
soulève.

Après la mort du donateur, la
nullité, instituée pour protéger les
héritiers, devient relative . Seuls les
héritiers du donateur peuvent

encore invoquer cette nullité. Ils ne
le peuvent toutefois plus dès l'ins-
tant où ils ont renoncé à la succes-
sion . Le caractère relatif de la
nullité permet aussi aux héritiers
de confirmer la donation après le
décès du donateur, soit en l'exécu-
tant si cela devait encore se faire,
soit en renonçant à l'action en
nullité .

La validité d'une donation ne
requiert pas seulement sa passa-
tion par acte notarié quand elle
porte sur des biens meubles, mais
aussi l'établissement d'un "état
estimatif" des biens donnés, signé
par le donateur et le donataire et
annexé à la minute de l'acte notarié
(art.  C. Civ.). Cet état estimatif
consiste en une énumération des
biens donnés et leur évaluation
individuelle .

Notez que les actions sont toujours
considérées comme des biens mobi-
liers. Elles sont "meubles par la
détermination de la loi", c.-à-d.
parce que le législateur l'a voulu
ainsi . Par voie de conséquence, il
faudra en principe toujours respec-
ter les formalités combinées de l'ar-
ticle  du C. Civ. (acte notarié) et
de l'article  du C. Civ. (état esti-
matif ) en cas de donation de parts
ou d'actions, quelle que soit la
nature de celles-ci (nominatives ou
au porteur).

2. Une donation via le registre
des parts ou des actions : une
donation indirecte valable ?

Généralités

Nous avons affaire ici à une dona-
tion indirecte, dès lors que celle-ci
se fait par une voie détournée. Dans
une telle donation, contrairement à
ce qui se passe dans une donation
déguisée, les choses ne sont pas
présentées autrement qu'elles ne
sont. En d'autres termes, il n'y a pas
de simulation. On pose ouverte-
ment un acte juridique donné, qui
a un caractère neutre et autonome
et par l'effet duquel des droits sont
définitivement et irrévocablement
transférés tandis qu’une personne
recueille un avantage . On donne
donc en fait sans donner l'impres-
sion qu'on donne. L'acte posé est
dit neutre, car on ne peut en
déduire si le transfert de propriété
qu'il occasionne a été fait à titre
onéreux ou à titre gratuit; autre-
ment dit, il ne peut pas mentionner
sa cause. Il est également auto-
nome, car le droit le soumet à des
règles particulières, y compris sur
le plan de la forme. Celles-ci respec-
tées, l'acte est régulier, même s'il
s'avère qu'il contient une donation.
L'acte posé reflète, véritablement et
sans déguisement aucun, ce que les
parties ont effectivement convenu.

Les exemples types d'une donation
indirecte que cite la doctrine sont
en général la renonciation abdica-
tive à un droit (p.ex. renonciation à
un usufruit), la remise de dette
(p.ex. la quittance du paiement du
prix d'actions vendues à un héri-
tier), la donation d'une somme d'ar-
gent par virement bancaire, la sti-
pulation pour autrui (p.ex. via un
contrat d'assurance-vie). Notez que
la vente d'actions avec quittance
ultérieure du paiement du prix de
vente ne constitue pas en fait une
donation indirecte d'actions, mais
du prix de vente dû .

La donation de parts ou d'actions
nominatives réalisée par simple
inscription/mention du transfert
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du droit de propriété du précédent
actionnaire (le donateur) au
nouveau (le donataire) dans le
registre des parts ou des actions
peut-elle constituer une donation
indirecte régulière ?

A première vue, un tel registre est
un document neutre et paraît effec-
tivement, à ce titre, l'instrument
idéal pour réaliser une donation
indirecte. En effet, l'inscription d'un
transfert d'actions dans ce registre
ne dévoile en elle-même rien de la
nature du contrat (achat-vente ou
donation) qui fonde le transfert .
D'un autre côté, une part ou action
nominative est un droit incorporel
et n'est par conséquent pas suscep-
tible d'un don manuel, dès lors que
le don manuel d'un bien meuble
incorporel n'est possible que pour
autant que le droit soit incorporé
dans le titre, ce qui n'est pas le cas
d'une part ou action nominative. Le
C. Soc. contient, pour les parts ou
actions nominatives, une disposi-
tion aux termes de laquelle des cer-
tificats constatant les inscriptions
dans le registre des parts ou des
actions sont délivrés aux
associés/actionnaires . On peut se
demander si de tels certificats
d'inscription dans le registre des
parts ou actions nominatives ne
peuvent faire l'objet d'un don
manuel. La réponse est négative. Le
certificat n'est pas un titre dans
lequel le droit est incorporé. Il n'a
d'autre fonction que celle d'une
copie qui peut venir en aide en cas
de destruction ou de perte du
registre .

C'est ainsi qu'on en arrive à la ques-
tion suivante : une donation de
parts ou d'actions nominatives
régulière ne doit-elle pas toujours
se faire, à peine de nullité, par acte
authentique en vertu de l'article
 du C. Civ. ?

On ne peut nier qu'en pratique, on
recherche fréquemment son salut
dans un transfert de parts ou d'ac-
tions nominatives par le biais d'une
inscription dans le registre des

parts ou actions, pour éviter le coût
d'un acte notarié, et plus particu-
lièrement des droits de donation
qui s'y attachent. Le recours à ce
procédé nous paraît toutefois
déconseillé au plus haut point. En
effet, il n'existe sur ce point aucune
unanimité en doctrine et la
jurisprudence est plutôt rare. En
outre, les décisions judiciaires
rendues jusqu'ici n'émanent quasi-
ment toutes que de juridictions
inférieures.

Les positions en doctrine

Certains auteurs estiment que l'ins-
cription, avec animus donandi, du
transfert dans le registre des parts
ou actions peut effectivement cons-
tituer l'acte neutre et autonome
nécessaire pour qu'on ait affaire à
une donation indirecte régulière .
L. RAUCENT écrit à ce sujet que "la
cession à titre gratuit de titres
nominatifs (…) peut se faire par une
donation indirecte dans la mesure
où le transfert peut s'appuyer sur
un acte juridique abstrait, notam-
ment l'inscription sur le registre des
parts nominatives" . Et Ph. DE PAGE
"qu'en cas de transfert de titres - à
titre gratuit ou onéreux - la cause
du transfert ne doit pas figurer
dans le registre, de sorte que la
société est tenue d'inscrire un trans-
fert régulièrement demandé par le
propriétaire des titres. Il paraîtrait
donc possible de considérer que
l'inscription d'un ordre de transfert,
matérialisé par une immatricula-
tion des parts ou actions dans le
registre social, constitue l'acte
abstrait ou neutre qui est l'instru-
ment d'une donation indirecte. Et,
en pratique, dans ce cas, la dona-
tion n'est pas nécessairement pré-
alable à l'inscription. Elle résulte-
rait, en réalité, d'une acceptation
ultérieure du transfert ou de sa
non-contestation par son bénéfi-
ciaire" . Ce même auteur tempère
toutefois son propos en concluant
comme suit : "La question demeure
cependant délicate sur le plan des
principes. Il s'impose dès lors d'envi-
sager d'autres constructions per-

mettant d'assurer le transfert des
parts ou actions nominatives entre
l'ascendant et le descendant, tout
en conférant au transfert un carac-
tère libéral" 

Ch. DE WULF paraît lui aussi favora-
ble à cette technique. Il considère
plutôt l'inscription dans le registre
des parts ou actions comme une
forme moderne de tradition .
H. DU FAUX a lui aussi récemment
plaidé pour la validité de l'inscrip-
tion faite "animo donandi" de parts
ou d'actions nominatives par le
biais du registre social .

Toutefois, une importante tendance
au sein de la doctrine (dont d'émi-
nents civilistes et commercialistes)
paraît plutôt critique à l'égard de la
technique de la donation de parts
ou d'actions nominatives par le biais
d'une inscription dans le registre
des parts ou des actions, pointant
du doigt la formalité prescrite par
l'article  du C. Civ., à savoir l'exi-
gence d'un acte de donation authen-
tique, à peine de nullité . RONSE
aussi est fermement convaincu du
fait que la transcription dans le
registre des parts ou des actions ne
peut constituer une donation indi-
recte . K. GEENS se prononce dans
le même sens e.a. dans des
examens de jurisprudence ulté-
rieurs . D'après cette tendance de
la doctrine, il faut, dans l'apprécia-
tion de cette question, faire claire-
ment la distinction entre, d'une
part, le transfert même des parts
ou actions nominatives et, d'autre
part, l'opposabilité de ce transfert à
la société et aux tiers. Dans l'état
actuel de notre droit des sociétés, il
faut en effet admettre que la décla-
ration du transfert dans le registre
n'a d'autre signification juridique
que celle d'une notification du type
de celle prévue à l'article  du 
C. Civ. pour les cessions de créances.
Cela transparaît très clairement du
texte de l'article  du C. Soc.
(l'ancien article  des Lois coor-
données sur les sociétés commer-
ciales). Cette disposition légale -
applicable aux SA - dit expressé-
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ment que la déclaration de trans-
fert inscrite dans le registre, datée
et signée par le cédant et le ces-
sionnaire (ou par leurs fondés de
pouvoirs), est en fait - pour les
transferts d'actions - une alterna-
tive à la notification applicable en
vertu du droit commun de l'article
 du C. Civ. L'article  du C.
Soc. (l'ancien article  des Lois
coordonnées sur les sociétés com-
merciales) formule le même prin-
cipe pour la SPRL en des termes
toutefois moins explicites.
Autrement dit, la mention du trans-
fert de parts ou d'actions dans le
registre des parts ou des actions
n'est qu'un moyen de rendre la
donation (régulièrement réalisée
au préalable) opposable à la société
et aux tiers. Le transfert propre-
ment dit, le "negotium" entre
parties, qui doit être régulier,
précède cette mention.
Ou, comme le font observer LAGA et
LIETAER , une lecture littérale de
l'article  du C. Soc., qui soutien-
drait que le transfert de parts ou
d'actions nominatives se fait par
une déclaration du transfert
inscrite dans le registre des parts
ou des actions, est à rejeter. Ces
auteurs se réfèrent à une décision
de la Cour d'appel de Bruxelles (en
cause les Fonderies Nestor Martin),
d'après laquelle l'inscription
comme propriétaire dans le registre
des parts ou des actions n'est pas
un titre en elle-même, mais rien de
plus qu'un moyen de preuve .
Autrement dit, un transfert de
parts ou d'actions nominatives
entre le cédant et le cessionnaire
est parfait par la conclusion d'une
convention conforme aux règles qui
gouvernent le mode de cession du
bien meuble en question. Pour une
vente de parts ou d'actions nomina-
tives, il suffit dès lors d'une simple
manifestation de volonté; pour une
donation de parts ou d'actions
nominatives, il faut par contre
respecter la formalité prescrite par
l'article  du C. Civ. Vis-à-vis de la
société et des tiers, le transfert
n'est réalisé qu'après l'inscription
d'une déclaration de transfert dans

le registre des parts ou des actions,
datée et signée par le cédant et le
cessionnaire. Le non-accomplisse-
ment de cette formalité est toute-
fois sans influence sur la validité
même de la convention passée
entre les parties, étant donné que
cette formalité est exclusivement
prescrite dans l'intérêt de la société
et des tiers .

Les positions au sein de la
jurisprudence

Qu'en pense la jurisprudence ?

A notre connaissance, seul le tribu-
nal de première instance de
Bruxelles a adopté la thèse admet-
tant qu'un transfert d'actions par le
biais du registre des parts ou des
actions constitue une donation
indirecte valable . En prenant cette
décision, le tribunal revenait sur sa
position antérieure, où il considé-
rait une telle donation comme
nulle vu la méconnaissance de l'ar-
ticle  du C. Civ. . Récemment, le
tribunal bruxellois a confirmé sa
jurisprudence de  . D'autres
tribunaux continuent toutefois de
soutenir qu'un acte notarié est une
formalité essentielle à la validité
d’un transfert à titre gratuit de
parts ou d'actions nominatives .
Nous nous référons également à la
jurisprudence citée par K. GEENS et
H. LAGA , à savoir Réf. Comm.
Bruxelles,  janvier   et
Trib. Comm. Tongres,  novembre
 .

Dans une décision rendue en référé à
Liège, où une SPRL avait été citée en
vue d'inscrire une donation de parts
faite par un père associé à sa fille
dans le registre des parts, la Cour n'a
pas répondu à la question, que la
SPRL en cause avait pourtant soule-
vée, de savoir si la donation faite
sans acte authentique était valable,
dès lors qu'il était finalement
apparu qu'elle avait malgré tout été
passée en forme authentique .

Parmi les décisions judiciaires les
plus récentes condamnant la vali-

dité d'une donation de parts ou
d'actions nominatives faite via le
registre des parts ou des actions,
figurent Gand,  mai   et
Trib. Comm. Furnes,  décembre
 .

Dans sa décision du  mai , la
Cour d'appel de Gand défend la
thèse qu'en dépit de la nullité de la
donation, l'inscription opérée dans
le registre des parts ou des actions
a pour conséquence de rendre le
transfert opposable aux tiers (en
l'espèce, le curateur) qui pouvaient
légitimement croire que le transfert
du cédant au cessionnaire avait été
régulièrement opéré, à la fois sur
les plans formel et matériel. Selon
nous, HELLEMANS  le conteste très
justement; d'après lui, la nullité de
l'acte juridique a pour effet d'en
annuler toutes les conséquences
juridiques, y compris vis-à-vis des
tiers. Autrement dit, d'après cet
auteur, un transfert nul ne saurait
être opposé à des tiers.

La position du fisc

Voyons enfin quelle est la position
du fisc, et plus spécialement du
receveur des droits de succession,
sur cette question. Un point qui
n'est pas dénué d'importance pour
l’expert-comptable ou le conseil
fiscal. Imaginons l'hypothèse sui-
vante. Monsieur X est propriétaire
d'une société de patrimoine qui a
bien prospéré. Les actions de cette
société sont nominatives. Pourquoi
nominatives ? Par exemple du fait
que cette société a la forme juri-
dique d'une SPRL vu que Monsieur
X spécule sur l'application des
dispositions dérogatoires de l'arti-
cle , alinéa  du C. Enr. dans le
cadre d'un éventuel transfert ulté-
rieur dans son patrimoine privé
d'immeubles de sa société . Ou du
fait que la société a la forme juri-
dique d'une SA, mais que Monsieur
X a opté pour des actions nominati-
ves afin de pouvoir exercer un
contrôle plus efficace du respect
des limitations inscrites dans les
statuts (p.ex. des droits de préemp-
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tion ou des clauses d'agrément) en
matière de transfert d'actions. Ou,
plus simplement encore, parce que
des actions au porteur peuvent aisé-
ment être volées ou se perdre.
Imaginons ensuite que Monsieur X
souhaite transmettre, au moyen
d'une donation, une partie impor-
tante de ses parts ou actions à ses
héritiers, en vue d'alléger d'autant
son patrimoine et d'économiser des
droits de succession. Il procède à la
donation par le biais d'une simple
inscription du transfert des titres
dans le registre des parts ou des
actions. La question est alors de
savoir si, après son décès, le receveur
des droits de succession n'apparaî-
tra pas en disant : la donation est
nulle et, par conséquent, les parts
ou actions données se trouvent tou-
jours dans le patrimoine du défunt.

Cela ne paraît pas être le cas. Une
ancienne décision administrative
précise en effet ce qui suit à ce
sujet : "La déclaration de transfert
de parts d’une société de personnes
à responsabilité limitée, consignée
dans le registre des associés confor-
mément aux prescriptions de la loi
commerciale, n’est pas en soi l’ins-
trumentum d’une convention
pouvant déguiser une donation. La
validité du transfert dépend de la
convention qui lui sert de base. Si
cette convention est une donation
remontant à plus de trois ans avant
le décès du donateur, l’Etat est donc,
en principe, en droit d’invoquer la
nullité pour vice de forme qui enta-
cherait cette donation. Il s’abstient
toutefois de le faire lorsque les cir-
constances de l’affaire font apparaî-
tre que la donation sera confirmée
ou ratifiée ou exécutée volontaire-
ment et sans fraude par les héritiers
ou ayants cause du donateur” .

Il en ressort donc que le fisc estime
en principe nulle la donation de
parts ou d'actions nominatives par
le biais du registre des parts ou des
actions, mais qu'en pratique, il
omettra d'invoquer cette nullité si
les héritiers ne le font pas de leur
propre chef.

Observons que cette décision vise la
donation par inscription dans le
registre des parts ou des actions
qui a eu lieu plus de trois ans avant
le décès. C'est logique. Si une telle
donation intervient dans les trois
ans qui précèdent le décès, le fisc
n'a pas besoin d'en invoquer la
nullité afin de réintégrer les actions
données dans le patrimoine du
défunt et les taxer. En effet, il peut
alors se rabattre sur la fiction de
l'article  du C. Succ. et procéder de
toute façon à la taxation sur cette
base. En effet, la donation des parts
ou actions via le registre des parts
ou des actions n'aura pas subi le
droit de donation, ce qui la fait
tomber dans le champ d'application
de la fiction précitée. Donc, si la
donation a eu lieu dans les trois
ans qui précèdent le décès, les
droits de succession seront de toute
façon dus, mais leur perception
variera suivant que les héritiers ont
demandé et obtenu l'annulation de
la donation (auquel cas tous les
héritiers seront redevables des
droits du fait que les actions
données sont censées se retrouver
dans le patrimoine du défunt) ou
qu'ils ratifient la donation (auquel
cas les droits seront dus par le
donataire en vertu de la fiction de
l'article  du C. Succ.).

3. L'apport pour autrui : une
intéressante alternative ?

Profitons de l'occasion pour faire
sortir de l'ombre la figure juridique
de l'apport pour autrui. En effet,

d'après certains, il serait aussi pos-
sible d'écarter l'exigence d'un acte
notarié en cas de donation de parts
ou d'actions (nominatives), au
moyen d'une donation indirecte qui
consisterait à ajouter à l'apport fait
lors de la constitution ou d'une
augmentation du capital - apport
qui est un acte à titre onéreux - une
clause attribuant tout ou partie des
actions à une autre personne que
l'apportant lui-même (son conjoint
ou ses enfants p.ex.). Autrement
dit, une donation indirecte de parts
ou d'actions au moyen d'un apport
pour autrui .

La doctrine estime en effet possible
d'effectuer un apport pour le
compte d'une autre personne afin
de réaliser ainsi une donation en sa
faveur .

Notre Cour de cassation aussi, il est
vrai dans un contexte tout différent
(à savoir celui d'une liquidation
avec apport par le liquidateur à une
nouvelle société), a admis le prin-
cipe de l'apport pour autrui .

En pareil cas, comment se matéria-
lise l'acceptation du bénéficiaire,
indispensable à la réalisation de la
donation ? Celle-ci peut transparaî-
tre de la signature, par le bénéfi-
ciaire, du registre des parts ou des
actions où les parts ou actions
nominatives sont inscrites, ou
encore, de façon tacite, de la parti-
cipation en tant qu'actionnaire à la
prochaine assemblée générale de la
société.

Relevons que la réalisation d'une
donation de parts ou d'actions par
recours au procédé de l'apport pour
autrui ne se produit pour ainsi dire
jamais dans la pratique. A notre
sens, la crainte de la réaction du
receveur des droits d'enregistre-
ment n'y est pas étrangère. Outre la
perception du droit d'enregistre-
ment proportionnel, ne procédera-
t-il pas du coup aussi à celle du
droit de donation sur la donation
indirecte réalisée au moyen de l'ap-
port pour autrui ? Le risque nous
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paraît en effet réel, dès lors que
l'acte (notarié), qui constate l'ap-
port et contient également la stipu-
lation pour autrui, constitue un
titre de perception adéquat.

4. Conclusion et propositions
de lege ferenda

Dans l'état actuel de la législation
et compte tenu de l'interprétation
qu'il convient de donner aux arti-
cles  du C. Soc. (SPRL) et  du
C. Soc. (SA), nous ne pouvons que
partager l'avis du professeur RONSE
(cf. supra) et estimons devoir
admettre qu'une donation de parts
ou d'actions nominatives via l'ins-
cription du transfert des titres dans
le registre des parts ou des actions
ne peut constituer une donation
indirecte valable.

Voyons d'ailleurs la définition
donnée en doctrine à la donation
indirecte. Une donation indirecte
est réalisée par un acte juridique
qui a un caractère abstrait, neutre
et autonome et qui est définitif .

"Par un acte juridique", disent en
chœur ces auteurs ! Une donation
indirecte suppose donc le recours à
un acte juridique, à savoir un acte
qui génère en lui-même des effets
juridiques et qui doit plus particu-
lièrement avoir, pour réaliser une
donation, un effet translatif de pro-
priété, sans quoi l'élément matériel
de "l'appauvrissement", crucial
pour les donations, n'est pas
réalisé. Or, une inscription dans un
registre des parts ou des actions

n'est pas en soi un acte juridique
translatif de propriété. C'est tout
au plus un élément de preuve, un
instrument permettant de rendre
un transfert d'actions déjà réguliè-
rement accompli au préalable
opposable à la société et aux tiers.

La prudence reste donc de mise
dans l'application de cette tech-
nique de donation. Dans l'hypo-
thèse où le juge du fond n'admet-
trait pas qu'une telle donation
constitue une donation indirecte
valable, elle serait entachée de
nullité en raison du non-respect de
la formalité prescrite par l'article
 du C. Civ. ! .

Pourquoi le praticien cherche-t-il
son salut dans la donation de parts
ou d'actions nominatives via le
registre des parts ou des actions ?
La raison est évidente et de nature
fiscale. Les donations ne sont obli-
gatoirement enregistrables, en
vertu de l'article , ° du C. Enr.,
que quand elles sont réalisées par
un acte passé devant un notaire
(belge). Une donation directe, faite
dans le respect de la formalité de
l'article  du C. Civ., a donc des
conséquences fiscales néfastes, vu
qu'elle rend les droits de donation
exigibles. Il n'est pas rare que, pour
l'éviter, on ait recours à un notaire
étranger : la "route néerlandaise"
en particulier est fort en vogue,
étant tout à côté de la porte. En
effet, aucun droit de donation n'est
dû aux Pays-Bas sur les actes de
donation réalisés par un non-
habitant du Royaume des Pays-Bas .
Cette solution est concluante, vu
qu'elle respecte la condition de
forme de l'article  du C. Civ., à
savoir la passation d'un acte
authentique. Par ailleurs, un acte
notarié passé par un notaire étran-
ger, et qui a pour objet des biens
meubles, n'est pas obligatoirement
enregistrable en Belgique. Celui qui
souhaite s'épargner la peine de
faire ce petit voyage à l'étranger,
opte pour le transfert risqué (cf. ci-
dessus) via le registre des parts ou
des actions.

De lege ferenda, la solution est dès
lors fort simple. Il suffit au législa-
teur de réduire drastiquement le
droit applicable aux donations de
parts ou d'actions pour que le
citoyen respecte à nouveau pleine-
ment l'article  du C. Civ. L'acte
notarié offre en effet un avantage à
ne pas sous-estimer, à savoir la pos-
sibilité de modaliser à son gré la
donation (en lui adjoignant p.ex.
une réserve d'usufruit, une inter-
diction d'apport à la communauté
conjugale du donataire, une inter-
diction temporaire d'aliénation,
une clause conventionnelle de
retour en cas de prédécès du dona-
taire, etc.). Il existe du reste, on le
voit dans la pratique, un grand
besoin de pouvoir inclure de telles
modalités, spécialement dans le
monde des entreprises. Nous enten-
dons déjà les esprits critiques rétor-
quer qu'il existe tout de même déjà
un droit de donation réduit pour
les parts et actions d'entreprises
familiales. Effectivement, depuis la
loi du  décembre  portant
des dispositions fiscales et autres ,
il est possible - en respectant diver-
ses conditions - de donner des
actions de sociétés à un taux uni-
forme de 3 %. Les règles en sont
énoncées aux articles bis à
octies du C. Enr. .

Hélas, il nous faut constater qu'en
pratique, ce régime fiscal déroga-
toire n'est pour ainsi dire pas appli-
qué, ainsi que le démontre la
réponse à une question parlemen-
taire récemment publiée .

L'Administration du Cadastre, de
l'Enregistrement et des Domaines
ne dispose pas de statistiques
concernant le nombre de donations
faites au taux spécial de  %, a
répondu le Ministre des Finances.
Par contre, on connaît le montant
des recettes brutes perçues sur ce
type de donations, et là, il s'avère
qu'au total, pour l'année 1999, elles
n'ont été que de   anciens
BEF, soit   EUR (recettes
perçues dans le ressort d'une direc-
tion régionale de l'Enregistrement
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située en Région flamande). Pour
l'année 2000, on ne notait même
aucune recette dans ce domaine.
Quant au montant des recettes
pour l'année 2001, il n'était pas
encore disponible. Ces chiffres
parlent d'eux-mêmes : cette mesure
est jusqu'à aujourd'hui un coup
d'épée dans l'eau.

Si les autorités publiques souhai-
tent atteindre les objectifs expri-
més dans l'Exposé des Motifs de la
Loi du  décembre , à savoir
faciliter la transmission d'entrepri-
ses afin d'assurer la continuité des
PME et les emplois y attachés , tels
que ces objectifs ont du reste aussi
été formulés dans la
Recommandation de la Commission
européenne du  décembre ,
un ajustement serait manifeste-
ment plus que bienvenu.

Il serait pourtant simple d'insuffler
une nouvelle vie à cette mesure. Le
cadre légal est là et il ne faudrait
qu'apporter certains assouplisse-
ments çà et là. Ainsi, l'abrogation
de la condition qui oblige nécessai-
rement à donner la pleine propriété
des actions serait déjà un grand pas
dans la bonne direction. La réserve
d'usufruit au bénéfice du donateur
(afin de maintenir un contrôle et
une source de revenus) est en effet
un desiderata souvent exprimé
dans le cadre d'une succession au
sein d'une PME. Il serait aussi bien-
venu d'arrondir quelque peu les
angles de diverses conditions à
respecter, tant avant qu'après la
donation, et d'en formuler certaines
de façon plus précise (e.a. l'exi-
gence d'une participation mini-
male). La cerise sur le gâteau serait
enfin une légère baisse du taux à
p.ex.  % ou , % au maximum ou
même, pourquoi pas, un taux nul
tel celui applicable à la transmis-
sion successorale d'entreprises
familiales en Flandre.

Du pain sur la planche donc pour
les gouvernements régionaux !
Depuis l'accord du Lambermont et
la loi spéciale du  juillet 

portant refinancement des commu-
nautés et extension des compéten-
ces fiscales des Régions  qui l'a
exécuté, le droit de donation est en
effet devenu une compétence régio-
nale. Espérons que l’un des gouver-
nements régionaux prendra une
initiative dans ce dossier, et que les
autres suivront rapidement –
comme c’était le cas par le passé en
matière de droits de succession.
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